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ARTICLE 14 A

I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« particulièrement faible » ;

le mot :

« insuffisant ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la première phrase de l’alinéa 4 et à 
l’alinéa 6.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La notion de "particulièrement faible" n'est pas assez précise et doit être remplacée par celle 
d'"insuffisance" pour constater les réticences des Etats d'origine des étrangers expulsés, dans le 
cadre de la délivrance de laissez-passer consulaires permettant leurs expulsions lors qu'ils sont en 
situation irrégulière.


